
  

 

 

X - Page 1 

 
 

 n° 270 825 du 31 mars 2022 

dans l’affaire X / X 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître Éric MASSIN 

Square Eugène Plasky 92-94/2 

1030 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA XE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 02 décembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 octobre 2021. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 23 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 24 mars 2022. 

 

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. VANSTALLE loco Me E. 

MASSIN, avocat, et J.-F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

«  A. Faits invoqués  

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne, d’origine ethnique oddienéka, et 

de confession musulmane. Vous êtes né le 02/05/1986 à Abidjan. Vous avez trois enfants, une fille née 

en 2010 de votre relation avec [F. D.], et ensuite deux autres enfants nés en 2012 et 2019 de votre 

relation avec [N. A. S. M.].  
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Vous grandissez à Abidjan avec vos parents, et êtes scolarisé jusqu’en 3ème secondaire. À partir de 

2010 vous vivez au quartier Jean Tahi à Abobo (Abidjan) avec votre compagne.  

 

Vous travaillez d’abord dans la vente et la location de véhicules, puis ouvrez votre magasin de 

téléphonie en 2016.  

 

Vous êtes d’abord simple membre du RDR (Rassemblement des républicains). En 2015, vous rejoignez 

le RACI (Rassemblement pour la Côte d’Ivoire) et devenez coordinateur de section en juillet 2018, sur 

demande de votre ami [C.L.] Vous aidez à coordonner la campagne du candidat indépendant [K.T].  

 

Le 4 octobre 2018, vous vous faites agresser en rue par trois jeunes. Vous vous faites soigner à 

l’hôpital, votre compagne et votre ami [C.] vous rejoignent. Vous prenez peur et n’osez pas rentrer chez 

vous par peur de vous faire agresser à nouveau. Vous demandez à votre compagne de ne plus rester 

au domicile familial et d’aller loger chez ses parents avec vos enfants. De votre côté, vous vous rendez 

chez votre ami [T.S.] à Koumassi (Abidjan). [C.] prévient le candidat [K.T.] de ce qui s’est passé, ce 

dernier explique à votre ami qu’il va parler de cet incident à son avocat, et lancer des poursuites.  

 

Le 11 octobre 2018, vous participez au dernier meeting des élections. Le lendemain matin, vous 

apprenez que [C.L.] a été assassiné.  

 

Vous prenez peur, car vous voyez que l’affaire devient sérieuse, que des partisans sont arrêtés. Vous 

décidez de ne plus sortir de chez votre ami. Le jeune homme qui travaille à votre magasin vous informe 

que votre commerce a été saccagé au lendemain des élections, que des gens rôdent souvent autour, et 

qu’un chef syndicat est venu demander où vous vous trouviez.  

 

Le 2 février 2019, après avoir reçu un coup de fil menaçant, où une personne non-identifiée vous disait 

qu’elle finirait par vous trouver, vous prenez la décision de quitter le pays.  

 

Vous quittez la Côte d’Ivoire le 4 février 2019, votre mère voyage avec vous vers le Mali, et vous conduit 

chez une amie à elle qui vit là-bas. Vous passez quatre mois au Mali, et voyagez ensuite vers la Libye 

où vous passez 6 mois, puis arrivez en Italie où vous restez quelques semaines. Vous finissez par 

arriver en Belgique le 24 janvier 2020, et introduisez votre demande de protection le 29 janvier 2020.  

 

Vous craignez les autorités car vous vous êtes opposés à eux durant la campagne municipale. Vous 

êtes en contact avec votre frère et vos deux sœurs, votre mère, votre oncle, et deux amis. Vous n’êtes 

plus membre du RACI actuellement.  

 

À l’appui de votre demande, vous déposez votre carte d’identité, votre carte de militant du RACI, votre 

permis de conduire belge, ainsi qu’un document de paiement des taxes d’occupation de domaine 

communal pour votre magasin de téléphones.  

 

B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux. Le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef.  

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile 

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) 

est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution 

au sens de la Convention de Genève de 1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves 

telles que mentionnées dans le cadre de la protection subsidiaire.  

 

En effet, le Commissariat général n’est pas convaincu de la réalité de vos activités pour le RACI, 

ni du fait que vous ayez été inquiété par vos autorités à partir de 2016 à cause de ces activités 

politiques et que cela a mené à votre départ de Côte d’Ivoire en 2019.  
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D’emblée, le CGRA relève que, bien que vous fournissiez plusieurs documents à l’appui de votre 

demande, vous n’apportez cependant pas le moindre document pouvant attester des problèmes que 

vous auriez rencontrés en Côte d’Ivoire, et qui auraient contribué à votre départ du pays. Il convient de 

rappeler que le principe général de droit selon lequel la charge de la preuve incombe au demandeur 

trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour 

déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si certes, la notion de preuve doit 

s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il 

incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il 

revendique (CCE, Arrêt n° 16.317 du 25 septembre 2008 dans l’affaire 26.401/I). En l’absence du 

moindre élément objectif probant, la crédibilité de votre récit d’asile repose uniquement sur le contenu 

de vos déclarations. Le Commissariat général est donc en droit d’attendre de celles-ci qu’elles soient 

précises, circonstanciées, cohérentes, plausibles et qu’elles reflètent un sentiment de faits vécus dans 

votre chef. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce, comme démontré ci-après.  

 

Tout d’abord, vos propos peu consistants concernant votre rôle au sein du RACI jettent déjà un gros 

discrédit sur votre implication pour ce mouvement. Au CGRA, vous mentionnez avoir rejoint le RACI en 

2015 en tant que membre, et expliquez que vous êtes devenu coordinateur de section à partir de juillet 

2018 (cf. notes de l’entretien personnel (ci-après NEP) du 04/03/2021, p.9-11, p.16). À l’OE, alors que la 

question vous a pourtant clairement été posée, vous ne mentionniez cependant absolument pas cette 

fonction que vous avez occupée pour le RACI à partir de 2018, et expliquez que vous étiez simplement 

membre (cf. questionnaire CGRA). Confronté à cette incohérence dans vos propos, vous éludez d’abord 

la question, avant de finir par expliquer que vous aviez peut-être mal perçu la question (cf. NEP du 

04/03/2021, p.16). Cependant, force est de constater que vous n’avez absolument pas fait mention de 

cet élément, alors que vous prenez pourtant la peine de corriger plusieurs éléments repris dans le 

questionnaire CGRA, avant l’entretien et pendant l’entretien (cf. email du 26/11/2020 envoyé par votre 

conseil, cf. NEP du 04/03/2021, p.2). Cette incohérence, portant sur un élément essentiel de votre récit, 

jette un gros discrédit sur la réalité de votre implication pour le RACI en tant que coordinateur.  

 

Ensuite, lors de votre entretien au CGRA, vous fournissez une carte de membre du RACI, délivrée en 

novembre 2018 (cf. farde verte, document n° 2). Amené à expliquer comment vous avez obtenu cette 

carte, vous vous limitez à répondre que vous étiez membre du RACI. Invité à expliquer de quelle 

manière vous l’avez obtenue, et quelles démarches vous avez fait, votre réponse reste vague, vous 

vous limitez à dire qu’on vous a fait cette carte de coordinateur quand vous avez été promu à la 

coordination en 2018. Invité à expliquer pour quelle raison vous n’aviez pas de carte lorsque vous étiez 

membre, vous vous montrez vague et expliquez « quand on est membre au début, c’était pas un 

mouvement politique, mais un mouvement de soutien, au fur et à mesure ça s’est structuré pour devenir 

un parti politique » (cf. NEP du 04/03/2021, p.9-10). Si le RACI s’est effectivement transformé de 

mouvement politique en un réel parti, ce changement n’a eu lieu qu’en février 2019, comme il ressort 

clairement des informations objectives et de vos déclarations (cf. farde bleue documents n° 1 & 2 ; cf. 

NEP du 04/03/2021, p.16). Partant, votre justification pour expliquer l’absence de carte de membre 

avant 2018 est bancale. Ensuite, le CGRA remarque que cette carte n’est délivrée qu’en novembre 

2018, alors que vous prenez vos fonctions déjà plusieurs mois avant. Il remarque également que votre 

carte de membre présente le logo et la devise du parti, choisis lors de la création du parti en février 

2019, plusieurs mois après la date de délivrance de votre carte. Il ressort en effet clairement des articles 

de presse et des photos prises lors de l’assemblée générale du RACI en février 2019, où le logo du 

RACI est visible sur les affiches et les badges d’entrée des participants, que l’emblème de la termitière, 

qui deviendra par la suite le logo du nouveau parti, n’est pas encore utilisée par le RACI (cf. farde bleue, 

documents n° 1 & 2). Le fait que votre carte de 2018 présente déjà l’emblème du parti choisie en 2019 

vient jeter un gros discrédit sur l’authenticité de ce document, et également sur la réalité de votre 

implication pour le RACI.  

 

Par ailleurs, invité à expliquer de quelle section vous étiez coordinateur, vous expliquez que vous étiez 

responsable de la section de Grand-Lahou, qui fait partie d’Abobo, et ajoutez en substance que le 

secteur Grand-Lahou était aussi appelé secteur Man Traoré, ou secteur BC, et que [C. L.] était 

coordinateur d’Abobo PK18, BC et Kennedy. Votre carte de militant mentionne également que vous êtes 

coordinateur de Grand-Lahou. Or, si les quartiers ou zones-dites « Kennedy », « BC » ou « PK18 » 

existent bien à Abobo, force est de constater qu’il n’existe aucun secteur ou localité du nom de Grand-

Lahou à Abobo, ni même à Abidjan, mais que Grand-Lahou est bien une ville située à une centaine de 

kilomètres d’Abidjan (cf. farde bleue, documents n° 3 & 4). Amené à expliquer pourquoi ce n’est pas le 

nom « BC » qui figure sur la carte, au lieu de Grand-Lahou, vous répondez de manière vague « Grand-

Lahou BC ». La question vous est reposée, et vous déclarez : « je sais pas, ça a été fait sur le nom des 
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quartiers » (cf. NEP du 04/03/2021, p.16, p.20). Le fait que vous déclariez être coordinateur de Grand-

Lahou alors qu’il ne s’agit aucunement d’une localité à Abobo continue de jeter le discrédit sur la réalité 

de votre implication pour le RACI, et sur l’authenticité de votre carte de membre. 

 

Ensuite, il convient de relever qu’à part votre carte de membre, vous ne fournissez pas le moindre 

document délivré par le RACI, attestant de votre implication pour le mouvement en 2018. Amené à 

expliquer si vous avez contacté le RACI pour leur demander un tel document, vous expliquez que vous 

n’avez pas contacté le RACI depuis votre départ. Invité à justifier ce manque d’initiative de votre part, 

vous ne donnez aucune raison et expliquez que vous allez essayer. L’officier de protection vous invite à 

contacter le parti, et vous rappelle que leurs coordonnées figurent sur votre carte de membre (cf. NEP 

du 04/03/2021, p.23). Or, force est de constater, plusieurs mois après votre entretien, que vous n’avez 

pas fait parvenir le moindre document délivré par le RACI. Cette absence de document continue de 

déforcer la réalité de votre implication pour ce mouvement politique.  

 

Mis à part votre implication pour le RACI en tant que coordinateur, déjà largement remise en cause ci-

dessus, le Commissariat général estime également que vos déclarations ne permettent pas de tenir 

pour établi que vous avez rencontré des problèmes en 2018 en lien avec cette prétendue activité 

politique.  

 

Ainsi, le CGRA observe que vous ne prenez pas la peine d’informer le RACI des problèmes rencontrés 

qui ont menés à votre départ du pays. Si vous déclarez que [C. L.] avait fait part à [K.T.] de votre 

agression du 4 octobre, force est de constater que suite à cela, vous n’avez à aucun moment pris 

l’initiative de contacter le RACI, ni pour les informer du pillage à votre magasin au lendemain des 

élections d’octobre 2018, ou du fait que des gens rôdaient autour et demandaient où vous étiez, ni pour 

les informer de ce coup de fil menaçant reçu début février 2019 qui vous a poussé à quitter le pays (cf. 

NEP du 04/03/2021, p.8, p.11-12, p.18-20). Amené à expliquer si vous avez contacté [K.T]. après 

l’assassinat de [L.C.] pour l’informer des problèmes que vous rencontriez, vous déclarez que vous 

n’aviez pas de contact direct avec lui, que tout passait via [L.C.], avant que ce dernier ne décède, et que 

vous n’aviez pas le contact de [K.T.]. Confronté au fait qu’il y a un numéro de téléphone sur votre carte 

de militant du RACI, et amené à dire si vous avez essayé d’appeler ce numéro, vous répondez par la 

négative. Invité à plusieurs reprises à justifier ce manque d’initiative de votre part, vous expliquez en 

substance que vous étiez embrouillé et qu’à ce moment votre seule priorité était votre survie, que vous 

n’avez pas pensé à informer qui que ce soit. Vous ajoutez que vous n’avez pas parlé au RACI de vos 

problèmes car « c’était chaud là-bas, ils étaient pas tranquilles au RACI », et expliquez vaguement que 

les militants du RACI qui ont soutenu [K.T.] étaient tous menacés. Le CGRA ne peut se rallier à votre 

explication et constate que le RACI a organisé son 5ème conclave ordinaire en novembre 2018, et 

ensuite une conférence de presse des élus membres du RACI en décembre 2018 (cf. farde bleue, 

document n° 5), ce qui nuance largement la situation que vous décrivez. Par ailleurs, confronté au fait 

que vous n’avez quitté le pays que plusieurs mois après les élections et avez donc largement eu le 

temps de contacter le RACI, vous répondez de manière vague que vous avez contacté le RACI pour 

demander votre carte, et que votre intention au début était de partir au Ghana le temps que les choses 

se calment, pas de venir en Europe (cf. NEP du 04/03/2021, p.18-21, p.24). Le CGRA ne voit pas en 

quoi cela peut justifier le fait que vous n’ayez à aucun moment communiqué au RACI les problèmes 

rencontrés à cause de votre activité politique. Au contraire, il estime que votre attitude passive vis-à-vis 

du RACI est manifestement incompatible avec l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens 

de la Convention de Genève ou d’un risque réel de subir des atteintes graves visées par la définition de 

la protection subsidiaire. Ce manque total d’initiative de votre part, alors que vous allez jusqu’à fuir votre 

propre pays, est totalement invraisemblable. Cette invraisemblance, ainsi que vos explications peu 

convaincantes à ce sujet, décrédibilisent fortement la réalité des problèmes que vous dites avoir 

rencontrés.  

 

Un autre élément vient encore renforcer l’analyse faite par le CGRA concernant le fait que vous n’avez 

pas contacté le RACI au sujet de vos problèmes avant de quitter le pays. En effet, votre justification 

selon laquelle votre seule priorité était de sauver votre vie est d’autant moins convaincante, en sachant 

que, vous prenez la peine d’envoyer votre épouse, récupérer votre carte de membre du RACI, délivrée 

fin novembre 2018, lorsque vous étiez déjà réfugié chez votre ami depuis plus d’un mois et demi. 

Amené à expliquer en quoi il était important pour vous d’aller chercher cette carte, vous vous montrez 

extrêmement évasif, et déclarez : « c’est ce que je vous ai expliqué, pour moi c’était de laisser les 

choses se calmer et continuer mon activité » (cf. NEP du 04/03/2021, p.20-21). Le fait que vous 

envoyiez votre épouse au siège du RACI dans le seul but de récupérer votre carte de membre, alors 

que vous l’avez envoyée vivre chez ses parents avec vos enfants suite à vos problèmes (cf. NEP du 
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04/03/2021, p.20-21), renforce d’autant plus le caractère invraisemblable de votre passivité pour 

communiquer vos problèmes au RACI.  

 

Il convient également de relever votre manque d’intérêt en ce qui concerne l’assassinat de votre ami de 

longue date, [C.L.], avec qui vous auriez travaillé de manière rapprochée lors de la campagne électorale 

pour les élections municipales d’Abobo en 2018 (cf. NEP du 04/03/2021, p.1, p.10-11). Vous expliquez 

avoir appris son décès au lendemain des élections. Invité à en dire plus sur ce qui s’est passé, vous 

expliquez que vous n’étiez pas là, mais que d’après ce qu’on vous a dit, il était allé superviser les 

élections du 13/10 et a été assassiné.  

 

Invité à dire ce que vous savez sur cet assassinat, vous vous limitez à dire « on m’a dit qu’il a été 

poignardé ». Invité à spécifier qui vous a dit cela, vous expliquez avoir appris cela via un ami du parti 

dénommé [A.O.]. Amené à expliquer si vous avez essayé de vous renseigner sur ce qui s’est passé, 

vous expliquer que vous ne pouviez pas, car vous étiez en train de vous cacher et ne pouviez pas sortir. 

Confronté au fait qu’il est possible de se renseigner sans sortir de chez votre ami, vous expliquez alors 

que, naturellement, vous avez cherché à avoir des informations. Invité à expliquer comment vous avez 

cherché, vous dites que l’ami chez qui vous logiez, [T.], vous a dit qu’effectivement [L.C.] avait été 

assassiné, et que les gens en parlaient. Amené à expliquer si on a parlé de cela dans les médias, vous 

expliquez ne pas savoir. Invité à expliquer pour quelle raison vous l’ignorez, vous vous montrez vague : 

« je suis quelqu’un qui se fie pas aux journaux, je lis pas trop les journaux, je regarde les journaux 

télévisés, on a parlé brièvement à la télé de la situation globale à Abobo, mais pas en détail » (cf. NEP 

du 04/03/2021, p.11, p.18). Le CGRA ne peut croire que vous n’ayez rien fait pour vous renseigner, ou 

tenter d’avoir des informations sur le décès de votre ami, à part en parler à la personne chez qui vous 

logiez et à votre autre ami [A.O.]. Il constate également que le décès de cette personne a été couvert 

par plusieurs journaux, et également par [K.T.] sur sa page Facebook officielle (cf. farde bleue, 

document n° 6). À nouveau, cette passivité de votre part pour vous renseigner sur le décès de votre ami 

est totalement invraisemblable, compte tenu du fait que son décès est clairement lié aux problèmes que 

vous invoquez à la base de votre demande de protection, expliquant clairement que c’est après avoir 

appris que cette personne avait été tuée que vous avez « compris que l’affaire devenait vraiment 

sérieuse » et avez décidé de ne plus sortir et rester caché (cf. NEP du 04/03/2021, p.11). Ce manque 

d’intérêt et cette attitude invraisemblable de votre part continuent de remettre en cause la réalité des 

problèmes que vous invoquez à la base de votre demande de protection internationale, et qui ont mené 

à votre départ du pays.  

 

Ensuite, vous vous montrez vague sur les personnes qui auraient été arrêtées durant la période où vous 

vous êtes caché, entre octobre 2018 et votre départ du pays, ce qui renforce la conviction du CGRA 

selon laquelle vous n’avez pas rencontré de problèmes en lien avec votre prétendue activité politique à 

partir d’octobre 2018. Vous expliquez que suite au décès de [L.C.], les partisans ont commencé à être 

arrêtés et mis en prison, et que vous êtes alors resté dans votre cachette (cf. NEP du 04/03/2021, p.11). 

Amené à expliquer ce qui s’est passé, vous expliquez vaguement en substance que les gens n’étaient 

pas d’accord avec le résultat des élections pour [K. T.], et qu’ils pensaient que les résultats avaient été 

truqués, et que c’est comme ça qu’ils ont arrêté et violenté des gens. Amené à dire si c’est des gens du 

RACI qui ont été arrêtés, vous vous montrez vague répondant : « Oui. Non. C’est ce que je souligne 

toujours, [K.T.] s’est présenté comme indépendant, donc il avait des sympathisants, car il est de Abobo, 

il a grandi à Abobo ». Vous précisez avoir appris cela via le journal télévisé. Amené à dire qui a été 

arrêté, vous expliquez que c’est ceux que vous avez cité en début d’entretien, et écrit sur une feuille, à 

savoir quatre personnes : [T.K.], [K.S.], [B.N’G.] et [Y.A.] (cf. NEP du 04/03/2021, p.14-15, p.19, p.21 ; 

cf. farde verte, document n° 5, cf. email du 15/03/2021 reprenant vos observations aux NEP). Vous 

ajoutez qu’il y en a qui ont été arrêtés et dont vous ne connaissez pas le nom, que ceux-là ont été 

arrêtés après. Le CGRA remarque que vous vous limitez à citer quatre personnes, alors que vous 

expliquez qu’il y a eu « plein » de personnes arrêtées. Ensuite, il constate que, si [T.K.] et [K.S.] ont bien 

été arrêtés, leur arrestation remonte à décembre 2019, bien après votre départ de Côte d’Ivoire donc 

(cf. farde bleue, document n° 7). Ensuite, le CGRA ne trouve aucune information objective selon 

lesquelles des personnes dénommées [B.N’G.] et [Y.A.] auraient été arrêtées. Force est de constater 

que vous vous montrez incapable de donner des informations concrètes et précises sur l’arrestation de 

membres du RACI ou de sympathisants de [K.T.], entre octobre 2018 et votre départ du pays, alors que 

vous expliquez que c’est à cause de cela que vous avez décidé de rester caché sans plus jamais sortir. 

Vos déclarations vagues et peu spécifiques à ce sujet terminent de convaincre le CGRA que les 

problèmes que vous dites avoir rencontrés en Côte d’Ivoire et qui auraient menés à votre départ du 

pays ne sont pas réels.  
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Enfin, vos déclarations peu consistantes quant à votre dernière adresse en Côte d’Ivoire ne font que 

renforcer la conviction du CGRA. Ainsi, vous déclarez au CGRA avoir vécu à Abobo (quartier Miria, 

secteur Jean Tahi) avec votre famille, mais qu’à partir du 4 octobre 2018, jusqu’à votre départ du pays 

en février 2019, vous avez ensuite séjourné chez votre ami [T.S.] à Koumassi Bia-Sud (cf. NEP du 

04/03/2021, p.3). Or, force est de constater que vous omettez de parler de ce dernier lieu de séjour lors 

de votre entretien à l’OE, vous limitant à dire que vous avez vécu à Abobo, quartier Miria, secteur Jean 

Tahi de votre enfance jusqu’à votre départ début février 2019 (cf. déclarations OE). Si cet élément ne 

suffit pas à remettre en cause les problèmes rencontrés, à la lumière des arguments déjà développés 

supra, il donne un indice supplémentaire que vous n’avez pas rencontré de problèmes en octobre 2018 

et que vous ne vous êtes pas caché comme vous le prétendez chez un ami entre octobre 2018 et février 

2019, et conforte le CGRA dans son analyse effectuée ci-dessus.  

 

 

Quant aux documents fournis à l’appui de votre demande, ils ne sont pas de nature à remettre en 

cause les arguments susmentionnés.  

 

Concernant votre carte d’identité ivoirienne, et votre permis de conduire belge (cf. farde verte, 

documents n° 1 & 3), ces documents attestent de votre identité et de votre nationalité, éléments qui ne 

sont aucunement remis en cause dans cette décision.  

 

Quant à votre carte de militant pour le RACI (cf. farde verte, document n° 2), le CGRA ne peut accorder 

de crédit à cette pièce, au vu des anomalies relevées supra, concernant le logo et la devise repris sur 

cette carte de membre, et au vu de vos déclarations peu convaincantes quant au secteur dont vous 

étiez responsable. L’authenticité du document est donc remise en cause de sorte que le Commissariat 

général ne peut accorder la moindre force probante à cette pièce.  

 

En ce qui concerne le document des taxes d’occupation de domaine communal (cf. farde verte, 

document n° 4), ce document permet simplement de prouver que vous avez payé une taxe pour 

l’année 2016 à la mairie d’Abobo, rien de plus. En aucun cas ce document ne permet d’attester des faits 

que vous invoquez, ou de rétablir la crédibilité jugée défaillante de vos déclarations.  

 

Enfin, concernant les notes de votre entretien personnel, nous avons bien pris connaissance des 

remarques et observations que vous avez fait parvenir au CGRA en date du 15 mars 2021. Cependant, 

ces observations ne sont pas de nature à renverser les constats dressés dans la présente décision.  

 

En conclusion, pour toutes les raisons énumérées supra, le Commissariat général le CGRA 

estime qu’il n’y a pas de raisons de penser qu’il existe, en votre chef, une crainte fondée de 

persécution au sens de la Convention de Genève ou un risque réel de subir des atteintes graves 

telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l’article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n’entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi sur les 

étrangers. ». 

 

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé 

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur 

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer ou — si par exemple, 

il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la 

décision confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin — 

l’annuler » (Projet de loi réformant le Conseil d’État et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, 

Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 
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2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du 

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions 

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une 

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de 

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la 

« directive 2011/95/UE »). À ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation 

d’offrir un « recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du 

Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures 

communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la 

« directive 2013/32/UE »). 

 

À cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux États membres de veiller « à ce qu’un recours 

effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 

le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la 

directive 2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la 

législation belge, mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, 

les dispositions d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les 

exigences d’une directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute 

la mesure du possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le 

résultat visé par celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le 

fonctionnement de l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-

397/01 à C-403/01, Pfeiffer e. a. du 5 octobre 2004, § 113). 

 

2.3 Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, 

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 

 

3. La thèse de la partie requérante 

 

3.1 La partie requérante prend un premier de la violation de «  l’article 1er, §A, al.2 de la Convention de 

Genève du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux critères justifiant l’octroi de l’asile et/ou viole 

les articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7, 57/6 alinéa 2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

Elle prend un deuxième moyen de la violation des « articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29/07/1991 relative à 

la motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation est insuffisante et/ou inadéquate 

et contient une erreur d’appréciation, viole le devoir de minutie et « le principe général de bonne 

administration et du devoir de prudence » » (requête, p. 11). 

 

3.2 Elle reproche, en substance, à la partie défenderesse d’avoir mal apprécié les éléments de sa 

demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision entreprise. 

 

3.3 En termes de dispositif, elle sollicite la réformation de la décision attaquée et partant, à titre 

principal, la reconnaissance de la qualité de réfugié et, à titre subsidiaire, l’octroi du statut de protection 

subsidiaire. À titre infiniment subsidiaire, elle postule l’annulation de la décision attaquée. 

 

4. Élément nouveau 

 

4.1 En annexe de la requête introductive d’instance, il est versé un document intitulé « attestation 

d’adhésion » datée du 16 mars 2021. Il est également renvoyé aux sources d’information, citées dans la 

requête, relatives à la situation qui prévaut en Côte d’Ivoire. 

 

4.2 Le dépôt de ces éléments nouveaux est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 

15 décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération. 

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1 L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  
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En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la 

« Convention de Genève » ; Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 [1954]), telle 

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, 

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce 

pays ; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence 

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 

 

5.2 La partie requérante soutient craindre les autorités ivoiriennes en raison de son engagement 

politique au sein du Rassemblement pour la Côte d’Ivoire (ci-après dénommée le « RACI ») - un parti 

d’opposition - particulièrement durant la campagne municipale de 2018. 

 

5.3 La partie défenderesse refuse la demande de protection internationale du requérant en raison, 

notamment, d’inconsistances, de contradictions et d’incohérences relevées au sein des déclarations de 

ce dernier. Elle constate en outre que la carte de membre du RACI produite par le requérant contient 

des anomalies qui mettent en doute son authenticité.  

 

5.4 La partie requérante conteste cette analyse de la partie défenderesse arguant que le requérant s’est 

exprimé valablement et suffisamment sur les persécutions subies « par le passé par lui et d’autres 

opposants politiques, et sur ses craintes de persécutions futures, au regard de son profil » (requête 

page 8). 

 

5.5 Pour sa part, le Conseil estime pouvoir se rallier au raisonnement de la partie défenderesse pour les 

raisons exposées ci-après.  

 

5.5.1 S’agissant tout d’abord de la fonction que le requérant soutient avoir exercée au sein du RACI, il 

apparaît effectivement, à la lecture du dossier administratif, que lors de son entretien personnel au 

Commissariat général, le requérant a déclaré avoir assumé la fonction de coordinateur de section au 

sein du RACI, et ce depuis juillet 2018 (dossier administratif, pièce 9, page 10). Or, à l’Office des 

Étrangers, il a déclaré avoir été « simplement membre » du RACI (dossier administratif, pièce 13, 

page 2).  

 

Les critiques formulées dans la requête (page 11) n’excusent en rien la contradiction précitée. La partie 

requérante expose à cet égard que le requérant « n’avait pas bien compris la question posée à l’O.E. 

Lorsque le requérant a affirmé être « simplement membre ». il voulait simplement signifier qu’il n’était 

pas un politicien élu ou cherchant à l’être. Il n’a pas cru nécessaire de spécifier son rôle de membre (en 

l’occurrence coordinateur de section), car on lui a expliqué qu’il ne fallait pas qu’il rentre dans les détails. 

Il s’est donc naturellement dit qu’il expliquerait son rôle précis ultérieurement. 

Ceci nous semble particulièrement vraisemblable lorsque l’on considère les conditions dans lesquelles 

se déroulent les auditions à l’O.E. ». 

 

Pour le Conseil, l’affirmation selon laquelle le requérant n’aurait pas bien compris la question posée à 

l’Office des étrangers ne repose sur aucun élément sérieux. En effet, la lecture du compte-rendu de 

l’audition du requérant à l’Office des étrangers (dossier administratif, pièce 13, page 2) ne laisse 

transparaître aucun malentendu à ce sujet : le requérant déclare, sans ambiguïté, « Oui, je suis membre 

au sein du RACI, c’est à dire le rassemblement pour la paix en Côte d’Ivoire. J’étais simplement 

membre. ». En outre, l’assertion selon laquelle « [le requérant] voulait simplement signifier qu’il n’était 

pas un politicien élu ou cherchant à l’être » ne repose que sur les seuls dires de la partie requérante. 

 

Par ailleurs, contrairement à ce que semble soutenir la partie requérante, la nécessité de se montrer 

concis et d’exposer brièvement les faits à l’origine de sa demande de protection internationale lorsque le 

demandeur est entendu auprès des services de l’Office des étrangers ne décharge pas ce dernier de 

son obligation de présenter uniquement des faits ou éléments exacts et conformes à la réalité.  

 

De plus, la partie requérante reste en défaut de citer un quelconque élément concret permettant de 

considérer que l’audition du requérant à l’Office des étrangers se serait déroulée dans de mauvaises 

conditions. D’ailleurs, force est de constater que les considérations générales concernant les mauvaises 

conditions des auditions à l’Office des étrangers exposées dans la requête (page 11) ne sont étayées 
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d’aucun commencent de preuve. En conséquence, de telles considérations paraissent inopérantes aux 

yeux du Conseil. S’agissant de l’article 6 de la CEDH - et la « jurisprudence SALDUZ » qui en découle -, 

ils ne sont pas applicables aux contestations portant sur des décisions prises en application de la loi du 

15 décembre 1980, de telles contestations ne se rapportant ni à un droit civil ni à une accusation en 

matière pénale. Pour le surplus, la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi la présence 

d’un avocat à l’Office des étrangers aurait pu apporter au récit d’asile du requérant la cohérence qui lui 

fait défaut. Au demeurant, le Conseil n’aperçoit pas, dans le dossier administratif, aucun élément 

significatif permettant de considérer que le requérant et/ou ses propos auraient été affectés par de 

quelconques difficultés et/ou un « état de stress » tels que la prise en considération de ces facteurs 

permettrait d’occulter les faiblesses de son récit. 

 

5.5.2 S’agissant de la carte de membre du RACI fournie par le requérant, le Conseil constate, à la suite 

de la partie défenderesse, qu’il transparaît des éléments présents au dossier administratif (dossier 

administratif, pièce 24, informations sur le pays) que la termitière, présente sur la carte de membre 

fournie par le requérant — carte datée de novembre 2018 — n’est devenue le logo du RACI qu’en 

février 2019. Force est de constater que la partie requérante n’oppose aucun élément tangible ou 

sérieux au raisonnement précité, se contentant d’affirmer que « lorsque le RACI était encore un 

mouvement, son logo était déjà une termitière, et ce depuis longtemps. La transformation du RACI en 

parti politique n’a fait qu’officialiser un logo qui existait déjà depuis de nombreuses années, et qui était 

déjà présent sur toutes les cartes de membre avant la transformation du RACI en parti ». Le Conseil 

estime qu’une telle assertion — non autrement étayée — n’est pas de nature à mettre en cause le 

raisonnement de la partie défenderesse, qui résulte d’informations dont ni l’exactitude ni la fiabilité ne 

sont valablement contestées. La circonstance que le raisonnement de la partie défenderesse se base 

sur des commentaires glanés sur « Facebook » n’invalide en rien le motif attaqué, dès lors qu’il s’agit 

d’informations publiques accessibles également à la partie requérante ; auxquelles il lui était tout à fait 

loisible d’apporter ne fût-ce qu’un commencement de preuve du contraire, ce qui n’est pas le cas en 

l’espèce.  

 

Le Conseil se rallie par ailleurs au raisonnement de la partie défenderesse en ce qu’elle relève qu’à la 

question de savoir de quelle section le requérant était coordinateur, ce dernier a répondu « Grand-

Lahou, une section à Abobo », alors qu’il appert des informations présentes au dossier administratif 

qu’aucun secteur de ce nom n’existe à Abobo. L’allégation avancée dans la requête selon laquelle “Le 

requérant voulait dire, par ces propos, qu’il était coordinateur de Grand-Lahou et d’une section à Abobo 

(plus précisément Abobo BC)” constitue, en réalité, une nouvelle version des faits sans aucun écho 

dans les propos antérieurs du requérant, laquelle ne fait qu’augmenter la confusion du récit d’asile.  

 

En ce que la partie requérante soutient que « Lorsque la question lui a été reposée […] , pris de 

panique, il n’a pas compris ce que l’Officier de protection voulait dire. Il n’a pas non plus perçu que ses 

propos avaient été mal interprétés, et suite au stress provoqué par l’audition (qu’il attendait depuis un 

an) et par cette situation, a répondu de façon incohérente », le Conseil ne peut suivre souscrire à un tel 

raisonnement. En effet, il constate tout d’abord que la partie requérante n’apporte pas le moindre 

commencement de preuve pour étayer ses allégations quant à un quelconque état de stress et de 

panique dans lequel se serait trouvé le requérant lors de l’audition de ce dernier au Commissariat 

général. Il relève en outre qu’en tout état de cause les allégations de stress et de panique invoquées ne 

se vérifient pas à la lecture du compte-rendu de l’audition du requérant au Commissariat général 

(rapport d’audition du 4 mars 2021, dossier administratif, pièce 9) et ne fournissent finalement aucun 

éclaircissement pertinent sur les contradictions relevées dans les propos du requérant concernant son 

engagement allégué au sein du RACI. Par ailleurs, il ressort de la lecture du compte-rendu de l’audition 

du requérant précité que ce dernier était assisté de son conseil lors de l’audition litigieuse et qu’aucune 

remarque spécifique n’a été émise sur le déroulement de son audition ; son avocat présent lors de 

l’audition ayant d’ailleurs été interpelé : « Maître, souhaitez-vous ajouter quelque chose ? » « Je n’ai pas 

de commentaire » (rapport d’audition du 4 mars 2021, page 24 ; dossier administratif, pièce 9). 

 

5.5.3 Le Conseil relève, à la suite de la partie défenderesse, qu’hormis une carte de membre dont 

l’authenticité est mise en doute, le requérant ne fournit pas le moindre document attestant de son 

implication au sein du  RACI en 2018.  

 

La partie requérante expose à cet égard que (requête, page 14) que « […] le RACI a été dissous, et que 

la majorité des membres ont rejoint le RGPS. [Le requérant] ne pouvait donc pas contacter le RGPS 

pour obtenir le moindre document, mais devait impérativement contacter quelqu’un qu’il connaissait afin 

qu’il lui produise une attestation. C’est désormais chose faite, et le requérant soumet à Votre Conseil 
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une attestation d’adhésion produite par [Z.L.C.], coordinateur régional d’Abidjan-Nord. Vous trouverez 

cette attestation en annexe (cf. pièce 1 ) ». 

 

Le Conseil estime qu’il ne peut accorder aucune force probante à l’attestation précitée, dès lors que le 

contenu dudit document ne concorde pas avec les propos du requérant. En effet, le document précité, 

établi le 16 mars 2021, renseigne, en substance, que le 15 septembre 2015, le requérant faisait partie 

du R-GPS (ex RACI), dans la catégorie « coordinateur ». Or, le requérant affirmait, lors de son audition 

au Commissariat général, avoir été promu coordinateur de section en juillet 2018 (dossier administratif, 

rapport d’audition du 4 mars 2021, pages 10, 11 et 16). En outre, force est de constater que ce 

document est muet face aux problèmes que le requérant soutient avoir rencontrés dans son pays 

d’origine, et ne contient en définitive que très peu d’informations sur la teneur réelle des activités du 

requérant pour ce mouvement et encore quant à cette fonction de coordinateur (alors même que les 

propos du requérant sur ce point, mis en perspective avec le contenu de sa carte de membre, manquent 

largement de cohérence. Ce seul document ne peut dès lors, à lui seul, attester la réalité du militantisme 

du requérant au sein du RACI 

  

5.5.4 À l’instar de la partie défenderesse, le Conseil reste sans comprendre pourquoi le requérant a 

omis de contacter le RACI au sujet des attaques et menaces qu’il invoque à l’appui de sa demande de 

protection internationale.  

 

La partie requérante expose à cet égard que « le requérant a naturellement considéré que si [K.T.] était 

au courant, tout le mouvement devait être au courant, et ce n’était pas la peine d’informer le RACI […]Le 

requérant ne se considérait absolument pas comme un cas isolé, bien au contraire, et n’a pas jugé utile 

de prévenir le RACI de ce qui lui était arrivé […] le requérant considérait qu’il n’avait pas suffisamment 

d’informations à donner au RACI que pour juger utile de les avertir […] Les menaces de responsables 

du RACI par le biais de coup de fil anonyme étaient donc monnaie courante à ce moment-là. Le 

requérant le savait, et n’a ainsi pas juger utile de déranger le RACI avec cela, étant donné que le RACI 

était déjà au courant de la situation. Le requérant a choisi de prioriser sa propre sécurité, comme il l’a 

déclaré lors de son entretien (NEP. p. 20) […] Nous ne voyons pas en quoi ce défaut de communication, 

dès lors qu’il se justifie, est de nature à décrédibiliser son récit. L’appréciation du CGRA est trop sévère, 

et ce grief doit être écarté. Dès lors, les persécutions avancées par le requérant doivent être 

considérées comme suffisamment établies ». 

 

Le Conseil n’est nullement convaincu par les explications de la partie requérante. Il estime, eu égard à 

la gravité des attaques et des menaces relatées, que pareille omission est de nature à décrédibiliser le 

récit d’asile. La circonstance que le requérant ne se serait pas considéré comme un cas isolé ne peut 

suffire à emporter la conviction du Conseil, eu égard à la gravité des faits relatés. 

 

5.6 Pour le reste, le Conseil constate que les propos du requérant quant aux circonstances  de 

l’assassinat de C.L. dénotent un manque d’intérêt tel qu’il n’est pas permis de prêter foi à sa proximité 

alléguée avec ce dernier. La simple réitération, dans la requête, des propos tenus par le requérant à cet 

égard ne permet pas de conduire à une autre conclusion. 

 

En outre, force est de constater qu’en faisant grief à la partie défenderesse de ne pas avoir 

correctement interrogé le requérant, au vu de son profil, sur les personnes arrêtées entre octobre 2018 

et le départ du requérant – argumentation qui ne trouve en tout état de cause pas d’écho au dossier 

administratif -, la partie requérante n’apporte en définitive aucune explication face au caractère 

contradictoire des déclarations du requérant sur ce point au regard des informations communiquées par 

la partie défenderesse sur ces personnes.  

 

Quant au motif relatif à la dernière adresse du requérant en Côte d’Ivoire, le Conseil estime en tout état 

de cause qu’il est surabondant, en manière telle qu’il n’y a pas lieu d’apprécier l’argumentation de la 

requête sur ce point précis. 

 

5.7 En conclusion, le Conseil estime que les faits relatés à l’appui de la demande de protection 

internationale ne peuvent être tenus pour établis en raison des incohérences et invraisemblances 

exposées ci-dessus, le requérant n’établissant ni par ses déclarations ni par les documents produits la 

réalité, l’ampleur et la teneur exacte de son engagement politique allégué, qui est pourtant au cœur de 

sa demande de protection internationale. 
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En ce que la partie requérante critique la méthode d’audition de la partie défenderesse, le Conseil 

rappelle que le présent recours de plein contentieux introduit auprès du Conseil lui offre en tout état de 

cause l’opportunité de prendre connaissance de tous les éléments du dossier administratif et de faire 

valoir devant le Conseil toutes ses remarques et critiques concrètes à l’égard du contenu dudit dossier 

ou des motifs de la décision, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. Le Conseil n’aperçoit ni dans la  

requête ni dans les débats à l’audience un quelconque élément concret ou sérieux de nature à apporter 

au récit d’asile la crédibilité qui lui fait défaut. 

 

5.8 La demande formulée par le requérant d’appliquer l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, selon 

lequel le fait qu’un demandeur a déjà été persécuté par le passé ou a déjà subi des atteintes graves ou 

a déjà fait l’objet de menaces directes d’une telle persécution ou de telles atteintes est considéré 

comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d’être persécuté ou du risque réel de subir 

des atteintes graves, sauf s’il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes 

graves ne se reproduiront pas, n’est pas fondée. En effet, le requérant n’établit aucunement qu’il a déjà 

été persécuté par le passé ou qu’il a déjà subi des atteintes graves. 

 

Quant aux informations sur la situation des droits l’homme en Côte d’Ivoire, auxquelles renvoie la 

requête (pages 5-10), le Conseil constate qu’il s’agit d’informations d’ordre général sans lien significatif 

avec la situation personnelle du requérant. De telles informations sont dès lors insuffisantes pour établir 

la réalité des problèmes spécifiques que ce dernier relate dans son chef personnel. Le Conseil rappelle 

que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits de 

l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays y a une crainte fondée 

de persécution : en l’espèce, la partie requérante ne formule aucun moyen accréditant une telle 

conclusion, notamment dès lors que son statut de militant n’est pas établi.  

 

5.9 Il découle de ce qui précède que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il en 

reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

6.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit : 

 

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un 

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 

que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine ou, dans le cas d’un apatride, dans le pays dans lequel il 

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la 

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à 

l’article 55/4. 

 

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves : 

 

a) la peine de mort ou l’exécution ; 

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d’origine ; 

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international. ». 

 

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004). 

 

6.2 Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie 

au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable, 

c’est-à-dire réaliste et non hypothétique. 

 

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 

situations distinctes. 

 

6.3 S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, le 

Conseil constate que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou 
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des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de 

réfugié.  

 

Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié, 

que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas 

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait 

de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un 

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 

1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou 

dégradants. 

 

6.4 Au regard de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, le requérant ne développe aucune 

argumentation circonstanciée qui permette de considérer que la situation dans sa région d’origine 

correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne 

ou international. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif, ou dans le 

dossier de la procédure, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’il serait exposé, 

en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article. 

 

6.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la 

disposition légale précitée. 

 

7. La demande d’annulation 

 

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 

 

8. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, 

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la 

demande.  

 

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au 

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se 

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision 

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles 

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un mars deux mille vingt-deux par : 

 

 

M. F. VAN ROOTEN, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. J. SELVON, greffier assumé. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

J. SELVON F. VAN ROOTEN 


